
APPUI À LA PROMOTION, LA PROTECTION DES JEUNES CONSOLIDATEURS DE 

PAIX ET DÉFENSEURS DES DROITS DE LA PERSONNE DANS LES RÉGIONS DU 

SAHEL, DU NORD ET DE L’EST (JDDP) 

 

Le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) en partenariat avec le Fonds 

des Nations Unies pour la Population (UNFPA), le Fonds des Nations Unie pour l’Enfance 

(UNICEF) et le Gouvernement du Burkina Faso, a mis en oeuvre avec plusieurs partenaires de 

réalisation dont A2N, le Projet d’Appui à la promotion, la protection des jeunes consolidateurs 

de paix et défenseurs des droits de la personne dans les régions du Sahel, du Nord et de l’Est.  

 

Le projet visait à i) renforcer les mécanismes de promotion et de protection des jeunes filles et 

garçons défenseurs des droits de la personne, ii) Faciliter l’accès des jeunes filles et garçons 

défenseurs de droits aux mécanismes de protection en contribuant à leur autonomisation 

économique et implication à la prise de décision iii) intégrer les jeunes filles et garçons 

consolidateurs de paix et défenseurs des droits de la personne dans les mécanismes de 

prévention et de gestion des conflits locaux.  

 

Dans le mandat confié à A2N, les actions ont été menées au profit au profit des jeunes filles et 

garçons consolidateurs de paix et défenseurs des droits de la personne des régions du Sahel et 

de l’Est plus précisément des provinces du Soum, de l’Oudalan, de la Tapoa et de la Kompienga. 

Nom du projet : Projet d’Appui à la promotion, la 

protection des jeunes consolidateurs de 

paix et défenseurs des droits de la 

personne dans les régions du Sahel, du 

Nord et de l’Est (JDDP)  

Partenaires  Partenaire technique :  

Programme des Nations 

Unies pour le 

Développement (PNUD)  

Partenaire Financier :  

Fonds d’appui à la 

consolidation de la Paix  

Duré du projet  

2 ans  

Année de démarrage  

2021  

Année de clôture  

2022  

Domaine d’intervention  Cohésion Sociale  

 

Budget : 42 371 000 F CFA  

Zone d’intervention  Huit (08) communes : Djibo et Pobé-

Mengao dans la province du Soum ; Gorom-

Gorom, Oursi dans la province de l’Oudalan 

; Diapaga et Kantchari dans la province de 

la Tapoa ; Pama et Kompienga de Province 

de la Kompienga. 

Objectifs du projet  Contribuer à l’amélioration de leurs 

conditions de vie situation en dépit des 

difficultés mentionnées, les jeunes filles et 

garçons réunis en association ou de manière 

individuelle, oeuvrent quotidiennement 

pour la promotion et l’effectivité des droits 

humains et de la paix dans leur communauté  

 


